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UNIVERSITÉ DE NANTES

DÉLIBÉRATION Nº2018-04-20-16 
du Conseil d'Administration de l'Université de Nantes 

Séance du 20 avril 2018 

POINT 16: APPROBATION DU REVERSEMENT DES RESERVES DU CENTRE DE 
FORMATION DES APPRENTIS INTER-UNIVERSITES 

LE CONSEIL D'ADMINISTRATION 

VU le code de l'Éducation ;
VU les statuts de l'Université approuvés par le Conseil d'Administration du 6 juin 2014 et

modifiés le 30 janvier 2015, le 3 juin 2016 et le 6 octobre 2017 ;

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, 

APPROUVE avec 33 voix pour le versement de 1 300 504,62 euros à la Région Pays de la
Loire correspondant à la part de trésorerie du service à comptabilité distincte (SACO) « CFA
inter-Université des Pays de la Loire » arrêtée au 31 décembre 2017 et revenant au CFA
FORMASUP des Pays de la Loire. L'arrêté des comptes du SACO, signé de l'agent
comptable ou du commissaire aux comptes, devra être transmis à la Région des Pays de la
Loire afin de lui permettre d'émettre un titre de recette.

À Nantes, le 20 avril 2018
Le Président de l'Université de Nantes
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